
PREFECTURE DES DEUX-SEVRES REPUBLIQUE FRANCATSE 

Dérection de 1'Administration 
Générale & de la Réglémentation 

2ème Bureau 

nétallations classées - 1ère classe 

Fabrique d'huilsseries métalliques 

N° 780 ARRETE 

    
Le PREFET des DEUX-SEVRES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 

pour la protection de la nature et de l‘environnement ; 

VU le décret n° 64-303 du 1er avril 1964 ; 

VU 1a nomenclature annexée au décret du 20 mai 1953 modifié et     complété ; 

VU ie récépissé délivré le 18 décembre 1973 à la Société EDAC, 
comme suite à sa déclaration relative au transfert à La Crèche d'une usine 
de fabrication d'huisseries métalliques située antérieurement 214, Avenue de 

Paris à NIORT ; 

VU la demande par laquelle la Société EDAC sollicite l'autorisa- 
tion de créer une fabrique d‘huisseries métalliques sur la zone industrielle 

de La Crèche ;     
VU le plan de l'établissement et le plan de situation de celui-ci; 

VU les pièces de l'enquête à laquelle il a été procédé en mairie 

de La Crèche du 20 septembre 1976 au 19 octobre 1976 inclusivement, ensemble 

l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU l'avis de M l'Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, inspec- 

teur des installations classées ; 

VJ l'avis de M. le Directeur départemental de l'Equipement ; 

: 
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VU l'avis de M l'inspecteur départemental des Services d'Incen- 

die ; 

  

VU l'avis de M le Directeur départemental du Travail et de la 

Maën d'Oeuvre 

  

VU l'avis de Mne le Directeur départemental des Affaires sanitai- 

res et sociaies ; 

VU l'avis émis le 27 juin 1977 par le Conseil départemental 

d'Hygiène ; 

. CONSIDERANT que l'établissement susvisé comprend les activités 

définies en énucxe du présent arrêté, ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général des Deux-Sèvres, 

ARRETE 

ARTICLE 1er.- La Société RDAC est autorisée à installer et à 

exploiter une fabrique d'huisseries métalliques et ses annexes sur la .sone 

industrielle de La Crêche sous réserve de se conformer strictement aux lois 

et réglementer vigeur et notamment ceux concernant le permis de construire 

ainsi qu'aux prescriptions ci-après : Jos. 

   



        

De 

- l'établissement sera installé conformément aux plans et à 1a notice 

des criptive annexés au dossier ; 

- toute extension et toute transformation apportées éventuellement dans 

l'avenir à l'établissement devront faire l'objet d'une déclaration à la 
Préfecture ; 

- si l'établissement change d'’exploitant, le successeur devra en faire la 

déclaration à la Préfecture dans le mois qui suit la prise de possession, 

En outre, il y aura lieu d'observer les prescriptions ci-annexées, 

ARTICLE 2.- La Société EDAC doit, par ailleurs, se conformer 

strictement aux dispositions édictées par le Code du Travail, dans l'intérêt 

de l'hygiène et pour la sécurité des travailleurs, en ce qui concerne les 

industries dans la catégorie de laquelle est rangée la sienne. 

ARTICLE 3,- La Société EDAC est tenue de se conformer à toutes 
les mesures qu'il serait reconnu nécessaire de lui imposer par la suite pour 

la sauvegarde des intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi susvisée 

du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 4.- L'établissement est soumis à l'inspection des instal- 

lations classées conformément aux dispositions de ia loi susvisée du 19 
juillet 1976. 

ARTICLE 5.-Les droits des tiers sont et demeurent expressément 

réservés. 

ARTICLE 6.- La préseute autorisation cessera cependant d'avoir 

effet dans le cas où il s'écoulerait un délai de deux ans à compter du jour 

de la notification avant que l'établissement ait été mis en activité ou si 
l'exploitation en était interrompue ultérieurement pendant deux années con- 

sécutives sauf le cas de force majeure. Elle sera en outre considérée comme 

caduque en ce qui concerne les parties de l'établissement non réalisées 

pendant un délai de deux ans à dater de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 7.- Un extrait du présent arrêté comportant notamment 

le 1er alinéa de l'article 1er, les articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 sera affiché 

à la porte de la mairie et inséré aux frais de la Société EDAC dans un jour 
nal d'annonces légales du département, 

Les intéressés qui désireraient prendre connaissance des condi- 

tions dans lesquelles l'autorisation est accordée, énumérées à l'article 1er 

pourront consulter à la mairie une copie intégrale de l'arrêté, 

Il sera justifié de l'accomplissement de ces formalités par un 

certificat du maire qui sera adressé à la Préfecture accompagné d'un exemplai- 

re dûment légalisé du numérO du journal renfermant l'insertion. 

ARTICLE 8.- Le récépissé de déclaration délivré le 18 décembre 
1973 est abrogé. 
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ARTICLE 9. M. le Secrétaire Général des Deux-6èvres, M. le Maire 

de La Crèche, M l'Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, inspecteur des ins- 

tallations classées et M. le Commandant du groupement de gendarmerie sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 

une ampliation leur sera adressée ainsi qu'aux Etablissements EDAC, BP N° 8, 

Zone industrielle, LA CRECHE. 

NIORT, le 23 septembre 1977 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

Philippe CALLEDE 
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